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Décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004 portant
nomination de l’inspecteur général à la wilaya de
Sidi Bel Abbès.

————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Abderrahmane
Sedini est nommé inspecteur général à la wilaya de
Sidi Bel Abbès.

————★ ————

Décrets présidentiels du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004 portant
nomination de directeurs de la protection civile
de wilayas.

————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Djamel-Eddine
Benghellab est nommé directeur de la protection civile à
la wilaya de Souk Ahras.

————————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Lahmidi Layazid est
nommé directeur de la protection civile à la wilaya
de Mila.

————★ ————

Décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004 portant
nomination d’un chef d’études au ministère de la
pêche et des ressources halieutiques.

————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Ouramdane Aït
Arkoub est nommé chef d’études au bureau ministériel de
la sûreté interne d’établissement au ministère de la pêche
et des ressources halieutiques.

Décrets présidentiels du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004 portant
nomination de directeurs des chambres de pêche
et d’aquaculture de wilayas.

————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Hamid Brahmia est
nommé directeur de la chambre de pêche et d’aquaculture
de wilaya à Skikda.

————————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Mostefa Bensahli est
nommé directeur de la chambre de pêche et d’aquaculture
de wilaya à Mostaganem.

————————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Zoheir El Farès est
nommé directeur de la chambre de pêche et d’aquaculture
de wilaya à Tipaza.

————★ ————

Décrets présidentiels du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004 portant
nomination de directeurs des chambres de pêche
et d’aquaculture inter-wilayas.

————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Salah Boudjelida est
nommé directeur de la chambre de pêche et d’aquaculture
inter-wilayas à Guelma.

————————

Par décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1425
correspondant au 1er août 2004, M. Mohamed Lamèche
est nommé directeur de la chambre de pêche et
d’aquaculture inter-wilayas à Ouargla.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

CONSEIL SUPERIEUR DE LA LANGUE ARABE

Arrêté interministériel du 19 Joumada El Oula 1425
correspondant au 7 juillet 2004 fixant la liste des
postes de travail ouvrant droit à l’indemnité de
nuisance au sein du conseil supérieur de la langue
arabe.

————

Le Chef du Gouvernement,

Le ministre des finances,

Le ministre du travail et de la sécurité sociale,

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret n° 88-219 du 2 novembre 1988 fixant les
modalités de calcul de l’indemnité de nuisance ;

Vu le décret présidentiel n° 98-226 du 17 Rabie
El Aouel 1419 correspondant au 11 juillet 1998 portant
prérogatives, organisation et fonctionnement du conseil
supérieur de la langue arabe ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 89-225 du 5 décembre 1989
portant statut particulier des ouvriers professionnels,
conducteurs d’automobiles et appariteurs ;


